
Points abordés lors du bureau de CLE du 29 novembre 2023 
 

 
 
 

Point sur la situation quantitative sur le territoire du SAGE 
Un point sur la situation des étiages des cours d’eau en novembre et une présentation du bilan de 
l’année jusqu’à fin novembre ont été effectués 
Les conclusions de l’étude volumes prélevables sur l’arc crayeux et les alluvions de l’Aisne, portée par 
la Région Grand Est ont été présentés. 
 

Point sur les dossiers  
Divers sujets ont été abordés : 

- Les demandes de compléments demandés par les DDT, notamment suite aux remarques de la 
CLE sur 4 dossiers Loi sur l’Eau ; 

- Retour de l’avis de la DDT de la Marne sur 4 dossiers Loi sur l’Eau ; 
- Dossiers Loi sur l’Eau en cours d’instruction par la DDT ; 
- Nouveaux arrêtés préfectoraux pour deux stations d’épuration ; 
- Retour sur le suivi de documents d’urbanisme en cours ; 
- Avis du bureau sur un dossier Loi sur l’Eau. 

 

Analyse de la compatibilité du SAGE avec le SDAGE 2022-2027 
L’animatrice a poursuivi la présentation de l’analyse de la compatibilité du SAGE avec le SDAGE. 
 
Les membres du bureau constatent sur leur territoire des cultures de pomme de terre effectuées dans 
le sens de la pente des parcelles, accentuant ainsi les phénomènes de ruissellement. Un point a été 
fait sur la compétence de maîtrise du ruissellement et la lutte contre l’érosion des sols. 
 

Quelques dispositions du SDAGE restent à présenter au bureau. Elles ont été analysées par la cellule 
d’animation. Il est proposé d’avancer le plus rapidement possible sur l’analyse. Le prochain bureau 
sera dans la continuité des derniers s’il y a des dossiers réglementaires à présenter notamment. Un 
autre bureau spécifique pourra être réuni spécialement pour l’analyse et la mise en compatibilité au 
SDAGE. 
 

Présentation du futur projet de décret concernant les SAGE 
Il a été présenté aux membres du bureau le projet de décret sur les SAGE, modifiant le code de 
l’urbanisme et le code de l’environnement, et ses implications. 
 
 
 
 
 
 


